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CARACTÉRISTIQUES

Conditions pour accéder en location accession : Respecter les plafonds
de ressources

La phase de location : d'un maximum de 2 ans, elle peut, si vous le
souhaitez, ne durer qu'une année.
Dans ce premier temps, vous louez un logement neuf en payant une
redevance composée de deux termes : une part locative, plafonnée par
la réglementation, et une part acquisitive constituant une épargne qui
viendra diminuer, dans la seconde phase, le montant nécessaire pour
votre prêt. Ainsi, vous "essayez" le logement et ne procédez à son
acquisition que si vous êtes vraiment certain d'en faire votre résidence
principale..

La phase accession : Vous levez quand vous le décidez l'option d'achat
et devenez propriétaire de votre logement, avec une réduction du prix de
1% par année d'occupation révolue en phase locative. Il s'agit d'une
accession classique avec montage d'un prêt immobilier plus ou moins
important selon votre apport personnel.

€

Les points forts
DU LOGEMENT

T 02 98 95 37 25

www.finisterehabitat.fr




	FOUESNANT Pavillons T4
	CARACTÉRISTIQUES
	Les points forts DU LOGEMENT


